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Résolution du 20 janvier 2021 de Mmes et MM. Ana Maria Barciela Villar, Omar Azzabi, 
Vincent Milliard, Leyma Milena Wisard Prado, Brigitte Studer, Dorothée Marthaler 
Ghidoni, Amanda Ojalvo, Denis Ruysschaert, Laurence Corpataux et Alia Chaker 
Mangeat: «Prévenir les expulsions des locataires et des sous-locataires». 
 

(ainsi amendée et acceptée par le Conseil municipal,  
lors de la séance du 4 octobre 2023) 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 
Considérant: 
 

 les conséquences de la crise sanitaire impactant les revenus de nombre de personnes, et 
de ce fait la difficulté à payer ses factures mensuelles telles que le loyer; 

 
 qu’à Genève un ménage sur cinq ne parvient pas à mettre de l’argent de côté pour faire face 

à des dépenses imprévues1; 
 

 l’enquête de l’Association suisse des locataires (ASLOCA)2 révélant que près de 44% des 
personnes ayant répondu au sondage craignent de perdre leur logement, ainsi que l’alerte 
lancée dans les médias le 2 janvier 2021 affirmant qu’une majorité des 60 demandes 
quotidiennes d’assistance juridique concerne des expulsions pour défaut de paiement3; 

 
 l’appel de détresse de l’Association caravane sans frontière4, qui a révélé la mise à la rue cet 

été déjà de 200 personnes dont une quarantaine d’enfants suite à la crise du Covid-19; 
 

 l’étude de l’Office fédéral du logement5 révélant qu’«avec la pandémie de coronavirus, le 
risque est réel que le marché du logement locatif soit sévèrement touché», alors que «près 
d'un quart des ménages en Suisse vivent dans une situation insatisfaisante du point de vue 
du logement, soit parce que le coût du logement pèse trop lourd sur leur budget, soit parce 
que leur logement comporte des déficits»; 

 
 la charge pesant d’ores et déjà sur le Service social (SOC), celui-ci ne pouvant absorber de 

nouvelles charges très élevées; 
 

 qu’en avril 2020 «les autorités cantonales, l'Union suisse des professionnels de l'immobilier 
(USPI Genève), la Chambre genevoise immobilière (CGI) et l'ASLOCA Genève ont signé un 
accord inédit visant à exempter les microsociétés et les indépendant-e-s les plus en difficulté 
du paiement de leur loyer commercial courant6; 

 
 que l’article 38 de la Constitution de la République et Canton de Genève (Cst) stipule que 

«le droit au logement est garanti» et que «toute personne dans le besoin a droit d’être logée 
de manière appropriée» et que l’article 182, alinéa 3, stipule qu’«il prend les mesures propres 
à éviter que des personnes soient sans logement, notamment en cas d’évacuation forcée»; 

 

 
1 http://www.caritas-geneve.ch/caritasge/dms/file/MzMwMQ%3D/Communique-de-presse-Caritas-CSP1.pdf 
2 https://www.asloca.ch/blog/la-crise-du-coronavirus-rend-les-locataires-suisses-anxieux-sur-la-perte-de-leur-logement/ 
3 https://www.tdg.ch/la-crise-pousse-de-plus-en-plus-de-locataires-dans-la-rue-276830279401 
4 https://www.tdg.ch/la-crise-du-covid-19-a-mis-a-la-rue-plus-de-200-sans-papiers-586472459787   
5 https://www.bwo.admin.ch/bwo/fr/home/das-bwo/informationen/medienmitteilungen.msg-id-79796.html 
6 https://www.ge.ch/document/covid-19-etat-uspi-geneve-cgi-asloca-geneve-accordent-aider-entreprises-plus-fragilisees-payer-leur-

loyer  



 la recommandation du rapport du 31 décembre 20197, pas encore mis en œuvre, concernant 
la révision de la loi cantonale sur l’insertion et l’aide sociale individuelle (LIASI), déclarant à 
son article 7C qu’«il est impératif que l'objectif du maintien du logement soit ancré dans la 
loi», 

 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif à s’entretenir: 
 

 avec le Conseil d’Etat afin que les mesures édictées pour prévenir les expulsions de 
locataires pour retard ou défaut de paiement soient relayées aux services sociaux de 
l’ensemble des communes dans le but d’informer les citoyens et citoyennes des possibilités 
offertes par Domos (https://www.ge.ch/document/domos-projet-interinstitutionnel-que-
locataires-difficulte-paiement-conservent-leur-logement); 

 
 avec l’ACG et l’Etat en vue de créer un «Fonds de solidarité urgences sociales» afin que les 

personnes soumises aux abus de marchands de sommeil, notamment les familles avec 
enfants et personnes sans papiers, ne subissent pas des expulsions et des évacuations lors 
des périodes de crise sociale. 

 
7 www.cgas.ch/OASI/IMG/pdf/commission_revision_liasi_rapport_final.pdf 


